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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 57, insérer l'article suivant:

L’article L. 1617-2 du code général des collectivités territoriales est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Il est tenu de respecter les délais de paiement mentionnés dans les contrats de la commande 
publique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à lutter plus efficacement contre les retards de paiement dans les contrats de 
la commande publique.


